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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de délibération, en date du 28 mai 2013, par lequel M. le Maire de Paris propose de 
débaptiser l'actuelle allée Paul Ricoeur (14e) et d'attribuer la dénomination "place Paul Ricoeur" à la place 
identifiée par l’indicatif FY/13, réalisée dans le cadre de l’aménagement de la ZAC « Paris Rive Gauche » 
et destinée à devenir publique à Paris, commençant au numéro 8 rue Albert Einstein et finissant 29 rue 
Jean Antoine de Baïf, (13e) ; 

Vu le plan annexé audit projet de délibération ; 

Vu l’avis du Conseil du 13e arrondissement, en date du 30 mai 2013 ; 

Sur le rapport présenté par Mme Anne HIDALGO,  

Délibère : 

L'actuelle allée Paul Ricoeur située à l’intersection du boulevard Arago, de la place de l’île de Sein et de 
la rue Leclerc à Paris (14e) est débaptisée. La dénomination "place Paul Ricoeur" est attribuée à la place 
identifiée par l'indicatif FY/13, commençant au numéro 8 rue Albert Einstein et finissant 29 rue Jean 
Antoine de Baïf (13e). 

 


